Critères d’évaluation pour la validation de la compétence 3 « Coordonner une équipe de formateurs » de bibliothécaire formateur des publics

	Critères d'évaluation
	Points à observer pour l'évaluation

	A. Le candidat coordonne et anime une équipe de formateurs. 
	Le candidat connaît les techniques d’animation d’une équipe.

	
	Le candidat définit des objectifs, construit des plans d’actions et développe sa capacité à communiquer afin de motiver son équipe. 

	
	Le candidat est capable de gérer une équipe de collaborateurs, de définir le rôle de chacun de ses membres et d’évaluer l'activité de l’équipe.

	
	Le candidat veille à la cohérence pédagogique et à la qualité des supports des formations assurées par son équipe.

	
	Le candidat coordonne les différents intervenants dans le dispositif de formation (enseignants, bibliothécaires formateurs, assistants pédagogiques, etc.).

	B. Le candidat conduit et accompagne le développement de compétences au sein de son équipe de formateurs 
	Le candidat propose un accompagnement adapté à chaque membre de son équipe.

	
	Le candidat accompagne les évolutions des formations (déploiement d'une nouvelle solution technique, d'une nouvelle organisation) et facilite l'adhésion de tous les membres de l’équipe de formateurs.

	
	Le candidat soutient et valorise le développement des compétences des membres de son équipe dans une démarche de formation tout au long de la vie. 

	C. Le candidat produit une analyse réflexive sur sa pratique de coordination de son équipe de formateurs : Le candidat connaît et présente des alternatives à la méthode utilisée
	Le candidat présente un bilan de sa coordination :
- il conçoit une évaluation de sa coordination et  précise les critères de cette évaluation ;
- il précise les modalités de remontée d'information au sein de son équipe (par écrit ou oral, en réunion collective ou via entretien individuel, à chaud, à froid, etc.) ;
- il analyse les résultats de l’évaluation de sa coordination :
* identifie les points forts et les points faibles ;
* décrit les difficultés rencontrées  ;
* identifie les points à améliorer ;
* il propose des solutions ou des aménagements pour améliorer sa coordination.

	D. Le candidat pratique une veille pour enrichir ses connaissances et pratiques
	Le candidat présente sa démarche de veille et ses outils (formations, réseaux professionnels, listes de diffusion, etc.) en relation avec la compétence (animer et coordonner une équipe de formateurs)



